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Monsieur BRUNGARD, rapportevr, informe 'Assemblée gqu'il convienl de modifier des dotations en dépenses de
la section de fonctionnement avant fa clilure définitive de exercice 1993,

Le budget étant volé chapitre par chapitre, il convienl de transférer une somme de ¥ 000 F du chapitre 934
“Adminisiration Gendrale” vers le chapitre 936 "Voirie communale”, afin de régler les dépenses engagées sur ce
meéme exercice.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibere,
déeide & Munanimite

- d'accepter le transferl de crédil pour la somme de 9 000 F de V'mputation 934.20.635 "Honoralres el
rémundrations d'intermédiaires” vers le 936.50.6313 '"Entrelien de voirie et réseaux”,

- cette régularfsation apparafira au Compte Administratil 1993



